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                                               ARRETE 
 
 
 
 

 
 

 

ARRETE  
 
 
 
Article 1er : sont déclarés admis à concourir au Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de 
l’Education Inclusive, session 2025, les candidats dont les noms suivent : 
 
 
 

 
1er degré 
 
AIRE Paxkalin 
AYNIE Stéphanie 
BAAS Sophie 
BANIZETTE Alexandra 
BARJOLIN Capucine 
BERNARD DE SAINT AFFRIQUE Candice 
BIROU Sébastien 
BONNAFOUX Karine 
BOULIN Julie 
BOURCIER Céline 
BOUSQUET Carole 
BOUTHET Bruno 
BOY Amaïa 
BRAVAIS Romane 
CALLOT Claire 
CAMINO Marie 
CARRAL Gaëlle 
CHIRON Gaëlle 
COLLET Clémence 
COSTES Mylène 
DECLERCQ Jimmy 
DEKNUYDT Morgane 
DENNERY Valentin 
DIHARCE Hélène 
DOUCET Manon 
DUPONT Stéphane 
DURAND Laurie 
DURSIN Martial 
EL AZZOUZI Samira 
EMINE Claire 
ETCHART Mayalen 
ETCHEVERRY Caroline 
 

 

 
La rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine,  
Rectrice de l’académie de Bordeaux, 
Chancelière des Universités 
 
 
Vu le Décret n° 2017-169 du 10 février 2017 relatif au certificat 
d'aptitude professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive et à la 
formation professionnelle spécialisée ; 
 
Vu l’arrêté du 8 février 2021 modifiant l’arrêté du 10 février 2017 relatif 
à l'organisation de l'examen pour l'obtention du certificat d'aptitude 
professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI) ; 
 
Vu l’arrêté du 10 février 2017 relatif à l'organisation de la formation 
professionnelle spécialisée à l'intention des enseignants chargés de la 
scolarisation des élèves présentant des besoins éducatifs particuliers 
liés à une situation de handicap, de grande difficulté scolaire ou à une 
maladie 
 
Vu l'arrêté rectoral du 27 novembre 2024 relatif à l’ouverture de la 
session 2025 de l’examen du CAPPEI. 
 
 
 

 

 

Direction des 
Examens et 

concours 
 

DEC 4 
 

Bureau des 
concours  
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EYNARD Guillaume 
FABRE Laure 
FLAMENT Maggy 
FOURNIER Valérie 
FRAS Gaëlle 
GABORIT Thomas 
GALLO Rosaine 
GONZALEZ Nathalie 
GOUJON Fanette 
GRACIET Jérôme 
GRUBISSICH Audrey 
HAMON Emmanuelle 
HONTANG Julie 
HOUIZOT Julie-Anne 
IRIGOIN Maider 
JOHN Aline 
KATANGA-NKASHAMA Rodrigue 
LACOSTE Marie-Noëlle 
LACROIX Marie-Annick 
LAPORTE Nadia 
LARRE Sylvie 
LATHIERE LAVERGNE Isabelle  
LECOQ Céline 
LEGROS Isabelle 
LE BEUZ Emmanuelle 

                                  LE LU Laure-Anne 
                                  LOREÉ Delphine 

LUCAS Béatrice 
MARSAUD Orianne 
MARZAT Fanny 
MAYA Chantal 
MAYZOUNAVE Cécile 
MINIER Vanessa 
MINJOT Anthony 
MOUNIER Clémence 
NASSIET Perrine 
NAUDY Séverine 
PAILLARD Chloé 
PERRIAT Romain 
PESQUET Ganaëlle 
PEYROUZERE Carole 
PITIÉ Natacha 
POLLET Laetitia 
PRZYBOROWSKI Marthe 
RABILLER Jessica 
RENARD Sabrina 
RIVES Manon 
SANTANA Elisabeth 
SARASA Céline 
SARASOLA Maider 
SCHIANO Emmanuelle 
SERRA Sandrine 
SOUILLÉ Cédric 
TAILLEUR Vincent 
TORRES Christine 
TRIOREAU Alicia 
TUFFAL Sandra 
TURRO Lysie 
URRUZMENDI Mégane 
VALENTIN Charlène 
VAN DEN BROECK Johanna 
VARINOT Anthony 
VOGEL Adeline 
VOISIN Mathilde 
WEISFELT Laurence 
ZABALA LOPEZ DE DICASTILLO Miren 
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2nd degré 
 
BOURGEOIS Hélène 
CAZALA-CROUTZET Marie-Ange 
DELAUNAY Nelly 
DELOR Fanny 
LABRI Romane-Ange 
TARDIEU Jérôme 
TIJJA Naoual 
VIRION Odile 
 
 

 
Article 2 :  Monsieur le secrétaire général de l’Académie de Bordeaux est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
A Bordeaux, le 03 mars 2025 
 
 

 


